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Statuts
de l'Association des Actuaires suisses

(Du 16 octobre 1948)

Art. 1«

L'Association des Actuaires suisses a pour but le développement
de la science et de la technique actuarielles. Pour atteindre ce but,
elle examine en commun des questions d'assurances d'ordre technique
et publie des travaux professionnels.

L'Association a son siège au domicile du Président du Comité.

Art. 2

La qualité do membre ordinaire peut être acquise par les per-
sonnes qui, dans la théorie ou la pratique, ont montré leurs aptitudes
dans le domaine de la science et de la technique actuarielles.

Les demandes d'admission doivent être adressées au Comité.
Elles font l'objet d'une proposition motivée du Comité à l'assemblée

générale des membres qui se prononce sur l'admission, au scrutin
secret.

Sur la proposition du Comité, l'assemblée générale nomme des

membres d'honneur et des membres correspondants. Les membres
d'honneur jouissent des mêmes droits que les membres ordinaires,
mais sont dispensés du paiement des cotisations.

Art. 3

La qualité de membre corporatif est accordée aux sociétés et
institutions qui soutiennent l'activité de l'Association par une coti-
sation annuelle de 50 francs au minimum.

Les membres corporatifs ont voix consultative à l'assemblée

générale.
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Art. 4

Lo Comité se compose de 9 membres, élus par l'assemblée géné-
raie, au scrutin secret, pour une durée de trois ans. Les membres du
Comité sont rééligibles.

A l'exception du Président, nommé par l'assemblée générale, le

Comité se constitue lui-même.

Art. 5

Le Comité s'occupe de la gestion de toutes les affaires de l'Asso-
dation: il est chargé en particulier d'élaborer le plan de travail, de

préparer et do convoquer les assemblées générales, d'en rédiger les

procès-verbaux et d'en exécuter les décisions, de tenir la comptabilité;
les publications de l'Association et la correspondance sont également
de son ressort.

L'exercice social est l'année civile.

Art. 6

L'Association tient annuellement, de préférence dans le courant
du mois d'octobre, une assemblée générale ordinaire. Dans cette
séance, le Comité dépose son rapport sur l'exercice écoulé.

Le Comité est autorisé à convoquer les membres à des assemblées

extraordinaires.
Jja convocation aux assemblées se fait par écrit.

Art, 7

Pour couvrir les dépenses, chaque membre doit payer une coti-
sation annuelle dont le montant est fixé par l'assemblée générale.
Les publications scientifiques sont adressées gratuitement aux membres
individuels et corporatifs.

Art, 8

Les propositions de modifications des statuts, signées par 10

membres au moins, doivent être adressées au Comité pour être trans-
mises à l'assemblée générale.

Le Comité peut renvoyer à l'assemblée générale de l'année sui-

vante les propositions qui ne lui sont pas parvenues dans le délai
d'un mois avant l'assemblée de l'année en cours.

Les présents statuts entreront en vigueur en 1949, le jour de

l'assemblée générale ordinaire.
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